
R389 - Chariots Elévateurs Ttes catégories

R386 - PEMP (Nacelles) Ttes catégories

R372m - Engins de Chantier TP Tts catégories

R390 - Grue Auxiliaire option télécommande

Concepteur

Encadrant

Opérateur

Sauveteur Secouriste du Travail

Maintien et actualisation des compétences (MAC SST)

Initial opérations d'ordre non électrique H0 - H0V - B0 exécutant

Initial opérations d'ordre non électrique H0 - H0V - B0 chargé de chantier

Recyclage opérations d'ordre non électrique

Initial opérations d'ordre électrique simple BS - BE manœuvre

Recyclage opérations d'ordre électrique simple (1,5j)

Initial opérations d'ordre électrique B1 - B2 - BR - BC - H1 - H2

Recyclage opérations d'ordre électrique 

Montage, utilisation des échafaudages

Réception des échafaudages

Montage, utilisation et réception des échafaudages

Travail en hauteur - EPI - Port du harnais

Intervention sur toiture - Ligne de vie

Formation membre du CHSCT et du CSE

Manipulation extincteurs - EPI -Equipier d'évacuation - ESI 

3 - 4 - 5

Le CHSCT et le CSE - Org. Reconnu par arrêté préfectoral
Janvier Février Mars

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

18 - 19

18

18 - 19 - 20

Pour tout renseignement merci de nous consulter

Les habilitations électriques - Conforme norme NF C18-510

La sécurité incendie - Org. Reconnu par arrêté préfectoral

27 - 29

27 - 28 - 29

24

24 - 25

24 - 26

24 - 25 - 26

21

25 - 27

25 - 26 - 27

22

24 - 25

24 - 26

24 - 25 - 26

1925

25 - 26

25 - 27

25 - 26 - 27

19 - 20 - 21

19 - 20

15

15 - 16

19 - 20 matin

Mai Juin

19

17 - 18 - 19

12 - 13 - 14

5 - 6 - 7

19

19 - 20

20 - 21 - 22

13 - 14 - 15

6 - 7 - 8

20 - 21 - 22

13 - 14 - 15

6 - 7 - 8

27 - 28 - 29

28 - 29

21 18

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

25 21

18

Les échafaudages - Travail en hauteur - Conventionné CARSAT
Janvier Février Mars Avril Mai

21 - 22 matin 18 - 19 matin 18 - 19 matin 15 - 16 matin 20 - 21 matin

18 - 19

21 - 22

21

21 - 22 - 23

21 - 22

18 - 19

18

Juin

18 - 19 - 20

20

20 - 21

20

20 - 21 - 22

20 - 2118 - 19

19 - 20 matin

15

15 - 16 - 17

15 - 16

21 - 22 matin 18 - 19 matin 18 - 19 matin 15 - 16 matin 20 - 21 matin

Mai Juin
Les CACES® - Organisme Testeur certifié

Le secourisme - Organisme Conventionné INRS
Janvier Février Mars Avril

21 - 22 - 23

14 - 15 - 16

9 - 10 - 11

Janvier Février Mars Avril
17 - 18 - 19

10 - 11 - 12

3 - 4 - 5

20 - 21 - 22

15 - 16 - 17

13 - 14 - 15

27 - 28 - 2928 - 29 - 30

Juillet

Juillet

Juillet

Juillet

Juillet

Juillet

15 - 16 - 17

8 - 9 - 10

3 - 4 - 5

1 - 2 - 3

15 - 16

22

17

17

17 - 18

17 - 18 - 19

17 - 18

17 - 18 matin

Juillet
12

12

19

17 - 18 matin

Siège Social : ZA LALLEMANDE RN113 30670, AIGUES-VIVES - Siret : 51140404800031 - APE : 8559A - Numéro de déclaration d’existence : 91 30 02925 30

22 - 23

22 - 24

19

22 - 23 - 24

28 - 30

28 - 29 - 30

28 - 29 25 - 26 27 - 28

Pour tout renseignement merci de nous consulter

Avril Mai Juin
6 - 7 - 8

22

L'AIPR - Organisme conventionné testeur par le MEEM Janvier Février Mars Avril Mai Juin
1 1

30 - 31 25 - 26 27 - 28

04

23 - 24 27 - 28

17

1 1 1 10 14

18 18 18 26 24 28

CALENDRIER DES FORMATIONS - 1er semestre 2019
Tél. : 04 66 29 85 02 - Mail : contact@acerfsformation.com

Christine TEISSIER : 06 63 47 84 13 - c.teissier@acerfsformation.com
Conseiller en formation : 06 63 30 84 13 - conseil@acerfsformation.com

Centre d'AIGUES-VIVES - ZA Lallemande RN113 

Tarif dégressif à partir de 3 inscriptions sur la même session.

Ces actions peuvent également être dispensées en intra-entreprise, 
suivant un tarif / journée forfaitaire.

Suivant nos certifications, nos formations sont éligibles 
auprès des financeurs OPCA - décret du 30 juin 2015 

Organisme référencé DataDock : 



 

Certifications & Labels 

Amiante 

Certificat n° CPS FRA 

0004/2012/AMI-S3/30 par I.Cert  

CACES® 
Certificat n° D-680-09 par Dekra 

Echafaudages 
Conventionné 

CARSAT n° 15C ECH 

08 010 

SST – Gestes et postures 
Conventionné CARSAT – INRS 

Membres du CHSCT 
Arrêté préfectoral n° 10009 

A.I.P.R. 
Certifié centre d’examen par le  

ministère de l’environnement 

    Certif’ Région 

 
 

DataDock 
Organisme référencé Datadock 

 Nos centres de formation  

 Nîmes 

Mas des rosiers 

30900 NIMES 

 Aigues-Vives 

RN 113 – ZA Lallemande 

30670 AIGUES-VIVES 

 Bagnols-sur-Cèze 

130 route de Barjac 

30200 BAGNOLS-SUR-CEZE 
 

Administration et pédagogie 

- Accueil, salle de détente 

- 8 salles de réunion équipées 

- Proximité sorties autoroute, diverses possibilités de 

restauration 

- Parking privatif avec emplacements réservés 

Moyens techniques  

- Plateforme pédagogique destinée aux actions de 

levage, logistique, échafaudages, travaux en hauteur, 

pose de filets  

- Aire de travaux TP : terrain aménagé pour la 

conduite TP, équipé de buttes, parcours balisés et 

slaloms  

- Plateforme équipée d’une armoire électrique 

pédagogique 

- Plateforme pédagogique Amiante climatisée (Unité 

Mobile de Décontamination Pédagogique, Site 

technique canalisation et couverture) 

- Formation enveloppe intérieure, extérieure, génie 

civil, toiture 

- Vestiaires et douches H/F, base de vie. 

Nos domaines d’intervention 

 CACES® 
R389 – R386 – R372m – 

R390 – R383m – R377m 

 Amiante 
Prévention des risques 

amiante Sous-section 3 et 4 

 SST 
Sauveteur Secouriste du Travail 

 Habilitations 

électriques 
Niveau électricien et non 

électricien 

 Sécurité incendie 
Manipulation extincteurs – EPI - ESI 

 CHSCT 
Formation des membres du CHSCT 

 Travaux en hauteur – Echafaudages 

 Réseaux – A.I.P.R. 
Concepteur – Encadrant – Opérateur 

 Phytopharmaceutiques 

 Audits, aide à la certification 

 … 

 

Nous vous proposons une étude personnalisée de vos besoins en 

formation, un suivi de qualité adapté à vos exigences ainsi qu’une équipe de 

formateurs et de testeurs expérimentés et certifiés. 

Alliant Qualité, Réactivité et Flexibilité, nos actions peuvent être dispensées à votre 

convenance, au sein de nos agences suivant un calendrier semestriel « Inter-

entreprises » ou sur site professionnel (Intra). 

Ces labels répondent aux critères qualité 

du décret du 30 juin 2015 pour l’éligibilité 

des financements de formation -

Obligatoire depuis le 1er janvier 2017 


